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Aide financière en cas de catastrophe
Projet d’atténuation Fiche d’information

Le Programme d’aide financière en cas de catastrophe du gouvernement du Nouveau Brunswick offre une aide financière pour la 
réparation de dommages structuraux, la perte de biens personnels et la mise en œuvre de petits projets d’atténuation.

La présente fiche d’information définit les dispositions des projets d’atténuation du programme d’aide financière en cas de 
catastrophe.

CONCEPTION

En ce qui concerne l’atténuation (la protection contre les inondations), le montant total admissible des mesures d’atténuation 
à coûts partagés est limité à 15 % du budget cumulatif total des coûts admissibles de la réparation et de la reconstruction 
des infrastructures publiques et privées qui ont été endommagées.  Cette aide peut être consacrée à un ou plusieurs projets 
d’améliorations aux mesures d’atténuation pour les infrastructures endommagées.  Ce budget cumulatif de 15 % est le maximum 
qui sera envisagé comme participation du fédéral au partage des coûts lors de l’audit définitif du fédéral à l’appui de son paiement 
final.

L’admissibilité des améliorations aux mesures d’atténuation apportées dans le cadre de projets particuliers de réparation ou 
de reconstruction d’infrastructures endommagées pour réduire leur vulnérabilité aux urgences futures sera déterminée au cas 
par cas.

Les projets de nouvelles constructions ou de mesures d’atténuation non structurelles (p. ex. : les études techniques, la cartographie 
d’une plaine inondable et les initiatives de sensibilisation de la population) ne sont pas admissibles.  Les améliorations qui 
sont principalement conçues pour accroître la capacité opérationnelle (p. ex. : le volume de circulation ou la productivité), la 
fonctionnalité, la surface utile ou la durée du cycle de vie ne sont pas admissibles elles non plus.

OBJECTIF DES PROJETS D’ATTÉNUATION

Les projets d’atténuation visent à aider les propriétaires de maisons et de petites entreprises à apporter des améliorations, au-delà 
des réparations structurelles de base, afin de réduire les pertes et les répercussions futures.

EXEMPLES DE PROJETS D’ATTÉNUATION

Les améliorations aux mesures d’atténuation des infrastructures privées généralement approuvées par Sécurité publique Canada 
sont les suivantes : 

• surélever les infrastructures;

• déplacer les appareils de chauffage au-dessus des limites d’inondation;

• déplacer les chauffe-eau au-dessus des limites d’inondation; 

• déplacer les coffrets électriques au-dessus des limites d’inondation;

• remplacer les appareils de chauffage par des plinthes chauffantes;  

• installer des drains agricoles à l’intérieur ou à l’extérieur de l’infrastructure;

• installer des pompes de puisard à l’intérieur ou à l’extérieur de l’infrastructure;

• remplacer un système de chauffage au pétrole pour éliminer les réservoirs de carburant; 

• fixer solidement les réservoirs à propane;

• utiliser des matériaux de construction résistants à l’eau plutôt que des cloisons sèches;

• utiliser de l’isolation extérieure pour les soubassements;

• apporter des changements structurels aux immeubles pour accroître la prévention des inondations; 

• effectuer une mise à niveau sismique comme l’installation de boulons d’ancrage, le contreventement des murs à l’aide de   

 poteaux nains et de murs travaillant en cisaillement; 
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• débrancher les tuyaux de descente des eaux fluviales et les drains de fondation des égouts; 

• renforcer les immeubles afin d’en accroître la résistance contre les dommages causés par le vent et la glace; 

• installer des mesures de protection de plomberie comme des dispositifs anti-refoulement. 

REMBOURSEMENT

Une fois le projet d’atténuation achevé, OMU NB envoie un inspecteur sur les lieux pour qu’il inspecte les travaux et recueille 
la totalité des reçus, des preuves de paiements et toutes les photos qui montrent le progrès du projet, de manière à ce que le 
remboursement puisse être effectué.

CRITÈRES

Les critères d’admissibilité sont les suivants :

• Le demandeur doit avoir été touché par une catastrophe reconnue ayant causé des dommages admissibles à ses biens et   

 avoir reçu de l’aide financière par l’intermédiaire du Programme d’aide financière en cas de catastrophe. 

• Le demandeur doit avoir déclaré des dommages structuraux dans sa réclamation déposée dans le cadre du Programme afin   

 d’être admissible à l’aide financière pour l’atténuation. 

• La proposition d’atténuation doit démontrer les avantages du projet quant à la réduction de la vulnérabilité des biens face à   

 de futures catastrophes.

Vous pourriez également être admissible à une aide financière si des dommages structurels ont été causés à votre demeure lors 
de l’un des événements suivants. Communiquez avec le bureau d’OMU NB pour procéder à l’examen de votre dossier précédent:

• les pluies abondantes tombées du 30 novembre au 2 décembre 2020;

• l’ouragan Fiona de 2022;

• la crue éclair de 2023 (29 juin 2023)

OMU NB SERVICES DE RÉTABLISSEMENT
65, rue Brunswick, 2e étage
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 1G5

Téléphone: 1-888-553-8558
Courriel:  omu.retablissement@gnb.ca
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